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AVIS DE LA CNEDiMTS 

20 Septembre 2016 

Modifiant l’avis du 22 mars 2016 

 
 

CONCLUSIONS 
 
 
Dispositifs : 
 
Dispositifs médicaux :  
 

- implant endovasculaire dit stent aortique, rénal, iliaque ou fémoral inscrits sous 
description générique sur la Liste des produits et prestations mentionnée à l’article 
L. 165-1 du Code de la sécurité sociale (Descriptions génériques du Titre III, chapitre 
1er, section 1, sous-section 2, paragraphe 4). 

 
Motif de la demande : Modification de l’avis 
 
Dans les recommandations de la CNEDiMTS concernant le mode d’inscription des 
endoprothèses à libération de principe actif, page 3 alinéa 4, au lieu de « Le maintien sous 
nom de marque des endoprothèses à libération de principe actif (ZILVER PTX, XIENCE 
PRIME BTK, PROMUS ELEMENT PLUS BTK), ce maintien a notamment pour objectif de 
recueillir des données complémentaires. », il faut lire : « L’inscription sous nom de marque 
des endoprothèses à libération de principe actif. L’objectif est de permettre ainsi le recueil 
des données cliniques jugées nécessaires et le suiv i de ces dispositifs . Dans ce cadre 
les endoprothèses ZILVER PTX, XIENCE PRIME BTK, PROMUS ELEMENT PLUS BTK 
sont maintenues sous nom de marque.» 
 
Dont acte 
 
 
 
 
 
 
 

Avis 1 définitif 


